
DU SPORT, DE L’AIR ET UN TOIT

Dans ce numéro consacré aux sports, il nous semble important de revenir sur l’épisode de mobilisation 

citoyenne et politique, depuis juin, autour du projet de construction d’un ensemble de logements et d’une 

crèche autour du Stade Championnet. Après l’avoir saisi entre le Conseil d’arrondissement et le Conseil 

de Paris, les écologistes, alertés par la formidable mobilisation citoyenne, se sont prononcés contre la 

modification des équipements sportifs et pour la préservation de cet espace de respiration essentiel à ce 

quartier populaire dense et intense. Le Conseil de Paris de juin en avait décidé autrement, le projet ayant 

été voté en l’état.

Le dialogue avec les habitants a été ouvert : la salle comble de la mairie en juillet a exprimé la nécessité 

de l’échange et les besoins d’espace de respiration, de socialisation, de mixité et de sport. Au Conseil 

de Paris de septembre, sur la base d’un voeu déposé par les écologistes demandant le classement de la 

parcelle en zone urbaine verte et le jeu de la majorité municipale, nous avons abouti collectivement à un 

voeu de l’exécutif ouvrant une large concertation, exemplaire, pour définir un nouveau projet.

C’était le seul moyen de poursuivre la discussion car il n’est pas question d’opposer construction de 

logements et qualité de vie. Les écologistes portent les objectifs de nouveaux logements, et très sociaux 

notamment, pour résoudre la crise. Mais pas au détriment du bien-être et de la respiration des quartiers, 

et encore moins dans un des arrondissements parisiens les plus dépourvus d’espaces verts !

Les logements ne se feront donc pas sur la parcelle du stade et la concertation votée continuera. L’arrivée 

de la piscine rue Belliard doit en effet permettre une réflexion commune sur le devenir de l’îlot basée sur 

les usages des habitants.

Frédéric BADINA, Galla BRIDIER, Philippe DURAND, Pascal JULIEN, Loïc LORENZINI, Douchka MARKOVIC, 

Sandrine MEES, Ana VERISSIMO.

Permanence : 11h - 13h, chaque 1er samedi du mois au 5, rue Brisson (PC3-bus 60 : Porte Montmartre)


